
                             Combs la Ville, octobre-novembre 2013. 

La Poste ENSEIGNE : le Père Noël ne doit pas être une ordure ! 

 

Après la séance du CHS-CT de la DTELP 77 du 16 octobre 2013, la Direction a annoncé aux 

représentants du personnel que la Poste envisageait, pour le 24 décembre le dispositif suivant : 

- Les terrains fermeront aux heures de soirées HABITUELLES ! 

- Seuls les bureaux « agent seul » seront fermés (à midi ? la journée ? nous n’avons pas eu de 

précisions). 

C’est une honte, un scandale ! 

Depuis des années, et même si cela n’était pas suffisant, les agents de l’Enseigne ont toujours 

bénéficié d’une liberté les après-midis des 24 et 31 décembre (soit pour Noël, soit pour la  St 

Sylvestre). Aujourd’hui La Poste, qui pourtant n’arrête pas de claironner qu’elle veut favoriser 

l’harmonisation vie perso – vie professionnelle, entend revenir, seule, sur cet usage en vigueur 

depuis des décennies !  

Avec la CGT FAPT 77, ne vous laissez pas faire. Signez la pétition. 

Le personnel du terrain (ou bureau) de :………………………………………………………………… 

Exige avec la CGT FAPT 77 : 

- L’octroi, a minima, d’une liberté l’après midi du 24 ou du 31 décembre. 
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GRADE 
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A retourner à l’adresse ci-dessous  

Fédération CGT des activités Postales et de Télécommunication Syndicat de Seine et Marne  BP 30111 2, rue Réaumur 77382 Combs la ville. 

Téléphone : 01-64-13-01-23   Portable : 06-84-77-91-32   Fax : 01-64-88-64-61 

Courriel : cgtfapt77@orange.fr Site : www.cgtfapt77.fr 
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